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15. Subventions fédérales aux universités, par province, années scolaires terminées en 
1953-1958—fin. 

Province et année scolaire terminée Institutions 
Étudiants 

admissibles 

Total , 
subventions 

Subvention 
par étudiant 
admissible 

Saskatchewan. 

Alberta . . 

Colombie-Britannique.. 

Total2.. 

.1952 
1953 
1954 
1955 
1956 
1957 
1958 

.1952 
1953 
1954 
1955 
1956 
1957 
1958 

.1952 
1953 
1954 
1955 
1956 
1957 
1958 

.195? 
1953 
1951 
1955 
1956 
1957 
1958 

14 
14 
14 
14 
14 
14 
14 

83 
79 
79 
78 
78 
87 
91 

2,301 
2,314 
2,424 
2,684 
2,925 
3,327 
3,827 

2,844 
2,937 
3,171 
3,297 
3,558 
3,873 
4,322 

5,664 
5,457 
5,616 
6,005 
6,563 
7,930 
9,311 

58,226 
38,157 
38,565 
40,982 
13,570 
72,476 
80,596 

415,850 
421,500 
430,500 
439,000 
444,500 
880,665 
879,000 

469,750 
485,000 
501,000 
519,500 
533,000 

1,123,116 
1,160,000 

582,600 
599,000 
615,000 
633,000 
652,500 

1,398,464 
1,487,000 

6,991,950 
5,115,500 
5,243,500 
5,390,000 
5,526,500 

16,049 288 
16,558,000 

180.73 
182.15 
177.60 
163.56 
151.97 
264.70 
229.68 

165.17 
165.13 
157.99 
157.57 
149.80 
296.89 

102.86 
109.77 
109.51 
105.41 
99.42 

176.35 
159.70 

120,08 
134,06 
135,97 
131 52 
126.84 
221.44 
205.44 

1 Consulter le texte p. 366 pour la base sur laquelle se fonde la subvention. 2 Les institutions du Québec 
n'ont accepté la subvention qu'en 1951-1952, la refusant de 1952-1953 à 1955-1956. Les paiements refusés en 1956-1957 
sont gardés en dépôt par l'Association des universités canadiennes jusqu'à ce que les institutions du Québec jugent 
opportun de les accepter. E n 1957-1958, une institution a accepté la subvention. 

Au cours de l'année scolaire 1956-1957, le gouvernement fédéral a fait connaître son 
intention de distribuer 50 millions aux universités et collèges canadiens pour des fins de 
construction et d'équipement. Les subventions ne doivent pas excéder 50 p. 100 du coût 
de chaque entreprise de construction ou d'équipement, compte tenu de la population de 
chaque province. La Caisse des subventions est administrée par le Conseil des Arts du 
Canada, institué le 28 mars 1957. Jusqu'au 31 mars 1958, 12 institutions avaient reçu 
un total de $4,084,300. Le Conseil a aussi été doté d'un fonds de 50 millions pour l'octroi 
de bourses d'études et autres dons en vue de favoriser les arts, les humanités et les sciences 
sociales, (voir pp. 373-375). 

PARTIE IL—INITIATIVES CULTURELLES* 

Section 1.—Les arts et l'éducationf 
Ecoles de beaux-arts, galeries et musées.—Les beaux-arts sont sujet facultatif 

au programme de la faculté des arts d'un certain nombre d'universités; ils peuvent y 
être choisis entre six matières ou plus pour un an ou deux. L'Université Mount-Allison 

* Un aperçu du rapport de la Commission royale d'enquête sur l'avancement des arts, des lettres et des sciences, rapport 
déposé au Parlement le 1 " juin 1951, a paru dans V Annuaire de 1952-1953, pp. 355-357. On peut se le procurer chez 
l ' Imprimeur de la Reine, à Ot tawa. 

t Revu sous la direction d'Alan Jarvis, directeur, Galerie nationale du Canada (Ottawa). 


